
1/2 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-10-4-2  
Séance du mardi 18 octobre 2011 
 
 

FONDS D’INTERVENTION  
POUR LA PREVENTION DES VIOLENCES SCOLAIRES 

PROJETS D'ACTIONS MIS EN ŒUVRE PAR CINQ COLLÈGES  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

- VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-4-4-2 du Conseil Général du 8 décembre 2010 fixant le 
budget départemental consacré notamment à la politique insertion jeunes pour l'année 
2011, 

VU la délibération n° 2010-4-4-2 du Conseil Général du 8 décembre 2010 relative aux 
actions menées dans le cadre de la politique départementale d’insertion et donnant 
compétence à la Commission Permanente pour examiner et suivre l'ensemble des 
décisions liées au vote du budget, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

 Accorde un crédit global de 13 445 € pour les projets présentés par cinq collèges, 

 Accorde dans le cadre du Fonds d’Intervention pour la Prévention des Violences 
Scolaires, le versement des subventions correspondantes pour les projets suivants : 
- 1 200 € au collège NONNENBRUCH de Lutterbach, 
- 1 230 € au collège GERARD DE NERVAL de Village Neuf, 
-    335 € au collège GERARD DE NERVAL de Village Neuf,  
- 3 000 € au collège Jean-Paul de DADELSEN de Hirsingue, 
-    670 € au collège des TROIS PAYS de Hégenheim, 
- 4 510 € au collège LAZARE DE SCHWENDI d’Ingersheim, 
- 2 500 € au collège LAZARE DE SCHWENDI d’Ingersheim. 
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Précise que la dépense correspondante d'un montant global de 13 445 € sera prélevée 
sur le programme H711, imputation 0-65-51-65737-3037-010. 

 
 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service Insertion et Développement Local 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 18 OCTOBRE 2011 

 
Fonds d'intervention Préven. des Violences Scolaires 

PROGRAMME 2011 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

FVS04331 
COLLEGE HEGENHEIM - TROIS PAYS 
Enjeux et risques de l'internet et téléphone mobile 

 

670,00 

FVS04330 
COLLEGE HIRSINGUE - JEAN-PAUL DE DADELSEN 
Pour une scolarité apaisée 2011  2012 

 

3 000,00 

FVS04333 
COLLEGE INGERSHEIM - LAZARE DE SCHWENDI 
Art  Béton  Ados 

 

2 500,00 

FVS04332 
COLLEGE INGERSHEIM - LAZARE DE SCHWENDI 
Ouverture au monde et à la solidarité 

 

4 510,00 

FVS04327 
COLLEGE LUTTERBACH - NONNENBRUCH 
Atelier d'expression le travail de la terre 

 

1 200,00 

FVS04329 
COLLEGE VILLAGE-NEUF - GERARD DE NERVAL 
Enjeux et risques de l'internet et téléphone mobile 

 

335,00 

FVS04328 
COLLEGE VILLAGE-NEUF - GERARD DE NERVAL 
Médiation par les pairs 

 

1 230,00 

 
 

Total 13 445,00


